Situation

1re

année

2% année

16-17 ans

27 % du
Smic soit
477,07 €

39 % du
Smic soit
689,10 €

18-20 ans

43 % du Smic
soit 759,77 €

51 % du Smic
soit 901,13 €

21-25 ans

Salaire le + élevé entre 53 % du
Smic soit 936,47 € et 53 % du
salaire minimum
conventionnel*

Salaire le + élevé entre 61 % du
Smic, soit 107782 € et 61 % du
salaire minimum
conventionnel*

26 ans et plus

100 % du Smic

Salaire le + élevé entre le
Smic (1 766,92 €) et le
salaire minimum
conventionnel*

100 % du Smic

Salaire |le + eleve entre le
Smic (1 766,92 €) et le
salaire minimum
conventionnel*



